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a.a.v.r.e.
PARTIE 1.
Rapport moral pour l’année 2008

1.1. Travaux d’extension de l’usine d’embouteillage Nestlé dans  
le site classé de St Lambert des Bois.
- Le Tribunal a ordonné la suspension du PC du 4 juillet 2008, pour la construction 

du hangar de stockage d’une partie des palettes, en attendant le jugement sur le 
fond.

- Élaboration par Y.E. du mémoire en réplique au nouveau mémoire de la Mairie, de  
Nestlé et du Ministère de l’Environnement, pour le jugement sur le fond.

1.2. Projet d’assainissement autonome des eaux usées des 
habitations des hameaux du Buisson et de la Madeleine à Milon 
la Chapelle.

1.3. Projet d’assainissement collectif du SIAHVY pour le village de 
Saint Lambert des Bois.

1.4. Décharge de carcasses de véhicules, matériaux et équipements 
dans un bois privé. 

1.5. Projet pour sécuriser, en site classé, les carrefours RD 91/RD 46. 

A.G.O. du  21/03/09
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Dossier PC Nestlé du 28/09/07
volet paysager - construction d’un auvent



Dossier PC Nestlé du 28/09/07
volet paysager - construction d’un auvent
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Après les images virtuelles du P.C., les photos de la réalité présentées au T.A.
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Principe de toiture industrielle prévu au PC du hangar 
Nestlé avec des ouvertures zénithales en polycarbonates
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Photo association V.Y.F. débordements du 27 mai 2008
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ANALYSE PAYSAGERE DU P.N.R.
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